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Art. 4. - Les dossiers de candidature doivent être déposés 

directement au bureau de réception à la direction générale 

des prisons et de la rééducation ou envoyés par voie postale à 

l’adresse suivante : direction générale des prisons et de la 

rééducation, 36 rue d’Iran Lafayette Tunis 1002. 

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 

de la République Tunisienne. 

Tunis, le 1er mars 2006. 

Le ministre de la justice 

et des droits de l'Homme 

Béchir Tekari 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES  
ETRANGERES 

 

Décret n° 2006-582 du 1er mars 2006, portant 
ratification d’un programme de coopération dans 
les domaines de la culture, de la science et de 
l’éducation entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de la 
République de Pologne pour les années 2005-2008. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu le programme de coopération dans les domaines de 

la culture, de la science et de l’éducation entre le 

gouvernement de la République Tunisienne et le 

gouvernement de la République de Pologne pour les années 

2005-2008, conclu à Tunis le 15 juin 2005. 

Décrète : 

Article premier. - Est ratifié, le programme de 

coopération dans les domaines de la culture, de la science et 

de l’éducation entre le gouvernement de la République 

Tunisienne et le gouvernement de la République de Pologne 

pour les années 2005-2008, conclu à Tunis le 15 juin 2005. 

Art. 2. - Le ministre des affaires étrangères est chargé de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 1er mars 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2006-583 du 25 février  2006. 

Monsieur Hichem Abdellah, ministre plénipotentiaire, 

est chargé des fonctions de directeur du protocole 

diplomatique au ministère des affaires étrangères. 

Par décret n° 2006-584 du 25 février 2006. 
Monsieur Mohamed Hechmi Dhaoui, secrétaire des 

affaires étrangères, est chargé des fonctions de directeur 
adjoint des privilèges et immunités et de l’application du 
principe de la réciprocité à la direction du protocole 
diplomatique au ministère des affaires étrangères. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 
Décret n° 2006-585 du 1er mars 2006,  portant 
répartition des crédits, ouverture de crédits 
complémentaires et virements des crédits de 
partie à partie et d’article à article au titre de 
l’année 2005. 

Le Président de la République, 

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi 
organique du budget, telle que modifiée ou complétée par 
les textes subséquents, 

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 
promulgation du code de la comptabilité publique, telle que 
modifiée ou complétée par les textes subséquents, 

Vu la loi n° 2004- 90 du 31 décembre 2004, portant loi 
de finances pour l’année 2005, telle qu’elle a été modifiée 
par la loi n° 2005-103 du 15 décembre 2005 portant loi de 
finances complémentaire pour l’année 2005, 

Vu le décret n° 2004-2724 du 31 décembre 2004, tel que 
modifié par le décret n° 2005-3178 du 15 décembre 2005 
portant répartition des crédits ouverts par la loi de finances 
pour l’année 2005, telle que modifiée par la loi de finances 
complémentaire pour l’année 2005 susvisées, 

Sur proposition du ministre des finances. 

Décrète : 

Article premier. -  Sont autorisés, les virements de partie 
à partie et d’article à article à l’intérieur des chapitres du 
budget de l’Etat pour l’année 2005 titre I, conformément au 
tableau «A» annexé au présent décret. 

Art. 2. - Est autorisée, l’ouverture de crédits 
complémentaires par prélèvement sur le chapitre 29 
«dépenses imprévues et non réparties » du budget de l’Etat 
pour l’année 2005, titre I, conformément au tableau «B» 
annexé au présent décret.  

Art. 3. - Les crédits d’engagement et les crédits de 
paiement du budget de l’Etat pour l’année 2005 du titre II 
sont répartis par partie et par article, conformément au 
tableau «C» annexé au présent décret. 

Art. 4. - Est autorisée, l’ouverture de crédits 
complémentaires par prélèvement sur le chapitre 29 
«dépenses imprévues et non réparties» du budget de l’Etat 
pour l’année 2005 titre II, conformément au tableau «D» 
annexé au présent décret. 

Art. 5. - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 1er mars 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali


